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qu'à celui de propriétaire, locataire ou usufruitier, soit en son propre occupant.
nom ou au nom de sa femme, mais qui est en possession et jouit des
fruits et revenus d'icelui : et le mot "locataire " comprendra toute per- Locataire.
sonne qui au lieu de payer loyer en argent, est obligée de donner au

5 propriétaire une part quelconque des fruits et revenus de l'immenble
qu'il Occupe.


